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PROCES VERBAL  

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 
 

EN DATE DU 30 JUIN 2025 
 

 

L'an deux mil vingt-cinq 
Le trente-juin à dix heures. 

 

L’associé unique de la société "111 CONSULTING", société à 
responsabilité limitée au capital de 1 000 € divisé en 20 parts sociales, se sont réunis 
en assemblée générale ordinaire annuelle au siège social, sur convocation de la 
gérance. 

Il a été établi une feuille de présence à laquelle ont été annexés, le cas 
échéant, les pouvoirs des associés représentés par des mandataires et qui a été 
émargée par chaque membre de l'assemblée en entrant en séance. 

L'assemblée est présidée par Monsieur Romain GENDRIER, gérant de la 
société. 

La feuille de présence, certifiée exacte par le Gérant, permet de constater 
que les associés présents ou représentés possèdent plus de la moitié des parts 
composant le capital social. 

L'assemblée, étant en mesure de délibérer valablement, est déclarée 
régulièrement constituée. 

Puis le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres 
de l'assemblée : 

-  la feuille de présence à l'assemblée à laquelle, le cas échéant, sont annexés les 
pouvoirs des associés représentés par des mandataires, 

-  les comptes et bilan de l'exercice social arrêté au 31 décembre 2024, 
-  les rapports de la gérance sur les opérations de l'exercice et sur les conventions 

visées à l'article L. 223-19 du Code de Commerce, 
-  le texte des résolutions proposées. 

 

Le Président rappelle ensuite que l'assemblée générale est appelée à 
délibérer sur l'ordre du jour suivant : 



 

  

 

-  Lecture et approbation des rapports de la gérance sur les opérations de l'exercice 
clos le 31 décembre 2024 et sur les conventions visées à l'article L. 223-19 du Code 
de Commerce, 

-  Approbation le cas échéant des conventions, 
-  Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024, 
-  Affectation et répartition des résultats - Quitus à la gérance, 

 

Le Président déclare que les documents ont été, le cas échéant, mis à 
disposition des associés ou à eux adressés, conformément à la loi. 

L'assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

Puis, il donne lecture des rapports de la gérance sur les opérations de 
l'exercice et sur les conventions visées à l'article L. 223-19 du Code de Commerce. 

Enfin, le Président déclare la discussion ouverte. 

Diverses observations sont échangées et personne ne demandant plus la 
parole, le Président met aux voix les résolutions suivantes figurant à l'ordre du jour. 

 

PREMIERE RESOLUTION 

L'assemblée générale donne acte à la gérance des modalités de convoca-
tion à la présente assemblée et décide de les approuver. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial de 
la gérance sur les conventions visées à l'article L. 223-19 du Code de Commerce, 
déclare approuver ledit rapport, lequel mentionne l'absence de telle convention. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

TROISIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion 
et les explications de la gérance sur les opérations effectuées par la société au cours 
de l'exercice clos le 31 décembre 2024 approuve ledit rapport, les comptes et le bilan 
de cet exercice, tels qu'ils lui sont présentés, lesquels se soldent par un bénéfice de 
49.386,24 €. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

 
 



 

  

 

QUATRIEME RESOLUTION 
 
L'assemblée générale, en conséquence de l'approbation qu'elle vient de donner sur 
les comptes et le bilan de l'exercice social arrêté au 31 décembre 2024, donne quitus 
entier, définitif et sans réserve à la gérance pour sa gestion au cours dudit exercice. 
 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

 

L'assemblée générale décide, conformément à la proposition de la gérance, d'affecter 
le bénéfice de l’exercice, soit la somme de 49.386,24 € au poste report à nouveau 
créditeur qui s’élèvera à 52.507,24 après affectation. 

 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

 

Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour et personne ne demandant plus la 
parole, la séance est levée 11h 15. 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par la 
gérance et les associés présents. 
 
 
 
Fait à Saint-Mandé 
Le trente juin 2025 

 

Romain GENDRIER 

Gérant Associé unique  


